
BILAN
2019 - 2024

PLAN D’ACTION
DE DÉVELOPPEMENT DURABLE

VILLE DE CONTRECOEUR



Chers citoyennes et citoyens,

C’est avec une grande fierté que nous vous présentons le bilan de notre plan d’action 
en matière de développement durable. Ce document témoigne non seulement de notre 
engagement envers l’avenir de notre communauté, mais aussi des efforts concrets que nous 
avons déployés pour bâtir un milieu de vie sain, résilient et prospère pour les générations 
actuelles et futures.

 
Au fil des dernières années, la Ville de Contrecoeur a multiplié les initiatives novatrices pour 
intégrer le développement durable au cœur de ses actions. Que ce soit par l’amélioration 
de nos infrastructures, la réduction de notre empreinte environnementale ou le soutien à 
des projets communautaires, nous avons su transformer les défis en opportunités, tout en 
respectant les valeurs qui nous unissent.

 
Ce bilan met en lumière les résultats tangibles de nos actions. Il montre comment, ensemble, 
nous avons réussi à améliorer la qualité de notre environnement, favoriser l’équité sociale 
et renforcer notre économie locale. Il reflète également l’incroyable mobilisation de nos 
citoyens, de nos partenaires et de notre administration municipale, qui ont tous contribué à 
faire de Contrecoeur un modèle en matière de développement durable.

 
Toutefois, ce bilan ne marque pas une fin, bien au contraire. Il nous rappelle que la proactivité 
et l’innovation doivent continuer d’être les moteurs de notre démarche. Chaque étape 
franchie ouvre la voie à de nouvelles ambitions. En tant que communauté, nous avons le 
pouvoir de poursuivre cet élan et de relever les défis à venir avec détermination et créativité.

Merci à tous ceux et celles qui ont participé à cet effort collectif. Ensemble, nous construisons 
un avenir où développement et durabilité vont de pair.

 
Avec vous, pour vous,

Maud Allaire
Mairesse

MOT DE LA MAIRESSE
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La Ville de Contrecoeur est fière de présenter le bilan de son Plan d’action de développement
durable (PADD). Ce document a été conçu pour informer les citoyens sur les résultats concrets des 
initiatives menées au cours des dernières années dans le cadre de notre engagement envers un 
développement harmonieux et responsable.
 
Le bilan remplit plusieurs objectifs essentiels. Il permet, d’une part, de faire preuve de transparence 
en partageant avec la communauté les avancées et les défis rencontrés dans la mise en œuvre 
des actions du PADD. D’autre part, il sert d’outil d’évaluation pour mesurer les impacts des projets 
réalisés et orienter les décisions futures afin d’atteindre nos ambitions de durabilité, de résilience et 
de qualité de vie.
 
Les initiatives documentées dans ce bilan couvrent des aspects variés, tels que la réduction de 
notre empreinte environnementale, la préservation des milieux naturels, le soutien à la mobilité 
durable, et l’amélioration du bien-être collectif. Elles témoignent de la volonté de la Ville de répondre 
aux besoins présents tout en anticipant les défis à venir.
 
En publiant ce bilan, la Ville vise également à susciter une réflexion collective et à encourager la 
participation citoyenne. Chacune des actions entreprises est une pièce du puzzle qui compose un 
Contrecoeur plus vert, plus inclusif et plus durable. Ce bilan est donc une invitation à poursuivre, 
ensemble, ce travail, tout en renforçant le dialogue entre l’administration municipale, les partenaires 
et les citoyens.
 
Nous espérons que ce document répondra aux attentes des citoyens en matière de transparence 
et de responsabilité, tout en démontrant les efforts constants de la Ville pour bâtir un avenir où le 
développement durable est une priorité au service de tous.
 
Bonne lecture !

AU COEUR D’UN AVENIR DURABLE
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QUELQUES REPÈRES

Localisation
Au cœur de la Montérégie, Contrecœur rayonne par sa position 
stratégique entre fleuve et métropole. Un territoire jeune, attractif 
et dynamique.
 
Environnement
84 hectares protégés, une nature préservée : Contrecœur, 
gardienne de la biodiversité.
 
Développement durable
Mobilité active, agriculture urbaine, accès au fleuve : à Contrecœur, 
durabilité rime avec innovation.
 
Qualité de vie
Des parcs pour s’épanouir, des projets pour unir. Une ville où 
qualité de vie et service aux citoyens vont de pair.
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Un engagement envers la transparence
Ce rapport est conçu pour informer sur l’état d’avancement 
des actions du PADD. Il reflète notre volonté de rendre 
des comptes sur les initiatives réalisées, celles en cours 
et les ajustements nécessaires. 

Vous y trouverez des informations claires sur les 
projets accomplis et leur impact concret sur notre 
environnement, notre économie et notre qualité de vie.

Des objectifs ambitieux et partagés

Le PADD de la Ville de Contrecoeur repose sur des 
objectifs stratégiques visant à :

Une vision collective pour l’avenir

Lire ce rapport, c’est mieux comprendre comment 
chaque initiative contribue à bâtir une communauté 
plus résiliente, inclusive et prospère. C’est également 
une invitation à participer activement à la poursuite 
de ces objectifs, car le développement durable est une 
responsabilité partagée entre la Ville, ses citoyens, ses 
élus et ses partenaires.
 
Un guide pour le présent et l’avenir
En prenant connaissance de ce bilan, vous pourrez 
constater non seulement les bons coups qui ont 
transformé Contrecoeur, mais aussi les défis que nous 
avons rencontrés et les pistes d’amélioration identifiées.

Ce document est une base solide pour orienter les 
décisions futures et inspirer de nouvelles idées pour 
continuer à faire de notre ville un modèle de durabilité. 
 
Faisons de ce rapport un outil de dialogue et 
d’inspiration pour bâtir ensemble un avenir durable 
pour Contrecoeur.

• Réduction des impacts environnementaux : 
Diminuer la pollution de l’air, des sols et des eaux.

• Modes de vie durables : Développer la mobilité 
active et les transports collectifs.

• Protection des milieux naturels : Préserver la 
biodiversité et valoriser les espaces naturels.

• Dynamisation de la communauté : Favoriser 
l’implication citoyenne et renforcer le sentiment 
d’appartenance.

• Soutien à l’économie locale : Encourager les 
commerces de proximité et diversifier les emplois.

• Amélioration de la qualité de vie : Agir sur le bien-
être, la sécurité et l’embellissement urbain. 

Le développement durable est une valeur 
essentielle pour la Ville de Contrecoeur. Il 
constitue le fondement de nos actions pour 
répondre aux besoins de notre communauté 
tout en préservant les ressources pour les 
générations futures. Ce rapport, qui présente 
le bilan du Plan d’Actions en Développement 
Durable (PADD), est un outil clé pour 
comprendre les efforts que nous avons déployés 
et les résultats obtenus.

POURQUOI LIRE CE RAPPORT ? POURQUOI CE RAPPORT EST-IL IMPORTANT POUR 
VOUS, CIOTYENS DE CONTRECOEUR ?
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Le Plan d’Actions en Développement Durable (PADD) de la 
Ville de Contrecœur illustre les efforts continus pour atteindre 
des objectifs stratégiques en matière de durabilité, de bien-être 
et de développement communautaire. Ce tableau présente un 
résumé de la progression des 83 actions du PADD entre 2019 
et 2024, soulignant les avancées significatives réalisées au 
cours de cette période.

Focus sur les actions complétées
Dans ce document, nous mettons en avant les actions 
complétées, qui constituent des réussites concrètes du 
PADD. Ces initiatives témoignent de l’impact positif des 
efforts déployés par la Ville pour atteindre ses objectifs de 
développement durable.

• Actions accomplies et en cours (80%) : Près de la moitié des 
actions planifiées ont été entièrement réalisées, démontrant 
un engagement fort envers les priorités stratégiques. D’autres  
actions sont en bonne voie, avec des étapes importantes déjà 
franchies, mais nécessitant encore des efforts pour être finalisées. 

• Actions non-accomplies (20%) : Malgré des défis rencontrés, ces initiatives 
restent pertinentes et serviront de base pour les ajustements futurs.

Actions non-accomplies
 (20%) 

Actions accomplies et en cours 
(80%) 

PROGRESSION DU PADD : 2019 - 2024



Actions 
*1.1.1 : Mesurer les émissions atmosphériques des ICI et inciter à les diminuer 

Un inventaire des émissions atmosphériques a été réalisé en collaboration avec la MRC et le 
ministère de l’Environnement. Des suivis réguliers avec les industries ont permis d’atteindre les 
objectifs de réduction des émissions dans les délais prévus (2019-2023). 

1.1.2 : Mesurer la pollution sonore et proposer des solutions adaptées 

Des études acoustiques ont identifié les zones sensibles, suivies d’une modélisation pour atténuer 
les nuisances sonores. Des plantations d’arbres ont été mises en place, et les seuils sonores cibles 
ont été respectés dans les zones concernées. 

 * : voir le bilan en annexe afin de retrouver les actions correspondant aux bons numéros

Objectif 1
Diminuer la pollution sur 
l’environnement local et 
avoisinant

Objectif 2
Favoriser l’utilisation du 
transport en commun et 
du transport actif

Orientation environnementale
Un milieu de vie sain, où la communauté limite son empreinte environnementale, 
contribue à embellir son territoire et à préserver sa richesse patrimoniale

1

Actions 
2.5 : Faire connaître l’offre de transport du CAB (via Le Noblet) 

Les efforts de communication, incluant des informations détaillées dans chaque édition du Noblet, 
ont permis d’accroître la sensibilisation des citoyens à ce service, en particulier pour les jeunes 
et les aînés. 

2.7 : Continuer les représentations municipales pour l’optimisation des transports collectifs 
auprès d’EXO 

Des avancées notables ont été réalisées, comme l’installation d’abribus, le développement d’un 
stationnement incitatif, et l’intégration de l’application Chrono, améliorant l’accès aux services 
de transport collectif. 7

Actions accomplies et en cours (86%) 



Objectif 3
Réduire la consommation 
d’eau potable

Orientation environnementale
Un milieu de vie sain, où la communauté limite son empreinte environnementale, 
contribue à embellir son territoire et à préserver sa richesse patrimoniale

1

Actions 
3.8 : Interdire l’arrosage de gazon en période de canicule et de sécheresse 
Un règlement strict interdisant l’arrosage en période critique a été adopté, avec des rondes de 
surveillance estivales pour garantir le respect de cette directive. 

3.10 : Interdire le nettoyage de l’asphalte à grande eau et informer la population 

Depuis 2021, ce règlement est appliqué de manière stricte et a été accompagné d’une campagne 
de sensibilisation via les médias locaux, conduisant à une adoption générale par les résidents. 

3.11 : Embaucher un inspecteur en environnement 
Un inspecteur dédié à la mise en œuvre des initiatives environnementales a été embauché en 
2019, assurant le suivi des projets liés à la gestion de l’eau et autres enjeux environnementaux.  

3.12 : Informer les citoyens sur les façons de récupérer l’eau de pluie et subventionner les 
barils récupérateurs d’eau 

Un programme de subvention pour les barils récupérateurs d’eau a été mis en place et bien 
accueilli, accompagné de campagnes d’information locales. 

3.13 : Analyser la pertinence d’installer des compteurs d’eau sur les habitations 

Une étude approfondie, réalisée dans le cadre du programme Écon’Eau en 2023, a permis d’évaluer 
l’opportunité d’installer des compteurs d’eau individuels. Le rapport fournit des recommandations 
claires pour encourager la réduction de la consommation d’eau à travers des initiatives adaptées.
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Objectif 4
Favoriser la diminution de 
l’empreinte écologique de la 
communauté

Orientation environnementale
Un milieu de vie sain, où la communauté limite son empreinte environnementale, 
contribue à embellir son territoire et à préserver sa richesse patrimoniale

1

Actions 
4.14 : Soutenir la diffusion de l’information favorisant la diminution de l’empreinte écologique 
de la communauté
Des publications et capsules vidéo ont promu des initiatives comme le circuit nourricier et les 
ventes de débarras, renforçant la sensibilisation des citoyens aux pratiques durables.

4.15 : Bannir les plastiques à usage unique dans les édifices municipaux 
Depuis 2021, les plastiques jetables, comme les bouteilles et pailles, ont été éliminés des édifices 
municipaux grâce à des formations et des outils favorisant un approvisionnement écoresponsable.

4.18 : Ajouter des fontaines d’eau dans les lieux publics 
Neuf fontaines dans les parcs municipaux réduisent l’utilisation de bouteilles en plastique.

4.19 : Entamer des démarches auprès de la CMM pour interdire tous les sacs en plastique à 
usage unique
La Ville a soutenu la MRC et adhéré au défi Saint-Laurent pour bannir les sacs à usage unique.

4.21 : Offrir un deuxième bac bleu pour matières recyclables à moitié prix 
Depuis 2020, un programme propose un deuxième bac bleu à moitié prix, simplifiant le recyclage.

4.22 : Ajouter un équipement de cueillette du verre sur le territoire 
Deux bacs ont été installés, améliorant la collecte du verre et répondant à la demande citoyenne.
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Objectif 5
Embellir le milieu urbain

Orientation environnementale
Un milieu de vie sain, où la communauté limite son empreinte environnementale, 
contribue à embellir son territoire et à préserver sa richesse patrimoniale

1

Actions 
5.23 : Verdir le centre-ville par l’installation de jardinières fleuries 
Des jardinières fleuries ont été installées dans plusieurs espaces stratégiques du centre-ville, 
contribuant à son attrait esthétique et à sa convivialité. 

5.25 : Verdir la route 132 dans la section sud-ouest de la ville  
Des arbres et des fleurs adaptés au milieu urbain ont été plantés, renforçant l’esthétique et la 
qualité de vie dans cette zone. 
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Actions 
27 : Allouer des espaces pour la plantation d’une forêt nourricière dans un parc de la ville
Aménagée en 2021 au parc Amable-Marion, la forêt nourricière offre un espace accessible, 
contribuant à l’autonomie alimentaire et à la biodiversité locale. En 2023, l’adoption d’un plan de 
développement de la communauté nourricière est venue renforcer cette initiative.

32 : Assouplir le règlement sur l’agriculture urbaine
En 2024, le règlement municipal a été assoupli pour faciliter l’aménagement de potagers en 
façade et promouvoir l’agriculture urbaine.

Objectif 1
Encourager les initiatives 
d’agriculture urbaine

Objectif 2
Améliorer l’accessibilité 
universelle aux milieux 
naturels

Orientation environnementale
Des milieux naturels préservés, bonifiés, diversifiés et accessibles, au cœur de la 
vie communautaire

2

11

Des avancées significatives ont été réalisées, notamment avec l’aménagement de sentiers au 
site Barbe-Denys-De la Trinité, améliorant ainsi l’accessibilité à ce milieu naturel et offrant de 
nouvelles opportunités de connexion avec la nature pour la communauté.



Objectif 4
Protéger les milieux naturels 
existants

Actions 
39 : Soutenir les activités éducatives pour les jeunes dans les milieux naturels
Des programmes comme « Le Semoir » ont sensibilisé les élèves de 5e et 6e année à la préservation 
des milieux naturels à travers des projets de plantation et d’éducation environnementale.

40 : Protéger durablement et soutenir le Parc des Grèves
Des aménagements comme des passerelles et une signalisation ont facilité l’accès aux milieux 
naturels, tout en renforçant leur protection écologique.

41 : Protéger les milieux naturels situés dans le milieu urbain et les rendre accessibles à la 
population
Des aménagements comme des passerelles et une signalisation ont facilité l’accès aux milieux 
naturels, tout en renforçant leur protection écologique dans le parc de conservation Barbe-
Denys-De la Trinité.

Orientation environnementale
Des milieux naturels préservés, bonifiés, diversifiés et accessibles, au cœur de la 
vie communautaire

2

Actions 
36 : Bonifier et appliquer le règlement de plantation d’arbres
Des modifications réglementaires ont permis d’augmenter la couverture arborée urbaine, portant 
l’indice de canopée de 39,8 % en 2017 à 40,5 % en 2023.

38 : Reboiser les zones tampons
Environ 5 000 arbres ont été plantés dans les zones tampons, réduisant les impacts des activités 
humaines sur les écosystèmes environnants.

Objectif 3
Bonifier le couvert forestier 
dans le périmètre urbain
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Actions 
46 : Soutenir financièrement le regroupement Rues Principales et l’appuyer dans sa mission
Annuellement, une contribution financière de 74 000 $ a été versée pour soutenir les 
activités, renommé Quartier des Affaires. Ce soutien a permis de structurer les initiatives 
visant à accroître l’attractivité des commerces locaux et à mobiliser les commerçants. 

47 : Poursuivre la tenue d’événements de type “vente trottoir”
En 2021, un projet pilote de marché public a été lancé avec succès, rassemblant commerçants 
locaux, artisans et citoyens. Cette initiative a été élargie, renforçant la dynamique commerciale 
et sociale à Contrecoeur. Depuis, des événements tels que le marché du printemps et le marché 
d’automne Le Canard’O sont devenus des rendez-vous annuels incontournables, contribuant à 
l’animation et au dynamisme de la communauté.

Objectif 1
Encourager la 
consommation dans les 
commerces locaux

Objectif 2
Limiter l’impact des 
activités agricoles, 
industrielles, commerciales 
et institutionnelles sur 
l’environnement

Orientation économique
Une ville maritime rayonnante où l’économie mise à la fois sur un développement 
industriel vert aux technologies innovantes complémentaire d’une offre 
commerciale locale, portée par une activité touristique variée

3

Action
50 : Préserver la zone tampon entre les zones industrielles et résidentielles
Une campagne de plantation d’arbres en 2020 a renforcé les zones tampons, réduisant les 
nuisances entre les zones industrielles et résidentielles.

13
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Objectif 3
Mettre en valeur l’offre 
touristique de la Ville

Actions 
55 : Créer une plage urbaine
La place François de Sales Gervais, inaugurée en 2022, offre un espace récréatif 
attrayant en bordure du fleuve, enrichissant l’offre touristique et les loisirs estivaux. 
 

56 : Améliorer l’accès au fleuve du parc Cartier-Richard
Un accès pour petites embarcations, aménagé en 2020, diversifie les activités nautiques et 
renforce les liens avec le fleuve.

Orientation économique
Une ville maritime rayonnante où l’économie mise à la fois sur un développement 
industriel vert aux technologies innovantes complémentaire d’une offre 
commerciale locale, portée par une activité touristique variée

3
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Actions 
67 : Installer des infrastructures permettant l’entraînement en plein air
Entre 2019 et 2020, des équipements extérieurs ont été installés dans plusieurs parcs pour 
encourager un mode de vie actif. En 2023, une piste à rouleaux a été aménagée au parc Henri-
Lacroix, enrichissant l’offre sportive extérieure.

70 : Maintenir et faire connaître l’offre actuelle d’activités culturelles et récréatives
Depuis 2021, une politique culturelle a été adoptée pour diversifier et promouvoir les activités 
culturelles et récréatives, notamment via des plateformes numériques. Un financement récurrent 
est également alloué à l’organisme Culture C, soutenant ainsi la vitalité culturelle locale et l’accès 
à des activités variées.

Objectif 2
Augmenter le bien-être 
global des citoyens

Objectif 3
Valoriser l’implication 
citoyenne

Orientation sociale
Une communauté inclusive, unie et mobilisée, où la communication est garante 
d’implication citoyenne dans la vie municipale et où les besoins collectifs sont 
pris en considération

4

Actions
71 : Publier dans les médias et sur le site Internet de la Ville les moments ou activités au cours 
desquels les citoyens et les citoyennes participent et les cas où l’implication citoyenne a fait 
la différence
Les événements communautaires sont régulièrement publiés sur les plateformes de la Ville, 
augmentant leur visibilité et la reconnaissance des initiatives locales. En 2024, une infolettre 
citoyenne mensuelle a été lancée pour renforcer la communication et l’engagement

72 : Multiplier les moyens de promotion des VAC (valeurs d’action communautaire) auprès de 
la population
Les VAC ont été intégrées dans plusieurs activités locales, comme les camps de jour et les 
initiatives de la Maison des jeunes, renforçant la dynamique communautaire. Ces valeurs sont 
également promues dans les communications des camps estivaux. 15

Actions accomplies et en cours (62%) 



Action
74 : Maintenir et promouvoir la fête des voisins
Organisée chaque année avec le soutien de la municipalité, cette fête renforce les liens 
communautaires et favorise la convivialité locale. Depuis 2023, une activité estivale d’accueil 
des nouveaux arrivants est également tenue à la Place François de Sales Gervais, renforçant 
l’intégration et le sentiment d’appartenance.

Objectif 4
Développer le sentiment 
d’appartenance

Objectif 6
Assurer la sécurité dans les 
quartiers

Orientation sociale
Une communauté inclusive, unie et mobilisée, où la communication est garante 
d’implication citoyenne dans la vie municipale et où les besoins collectifs sont 
pris en considération

4

Actions
80 : Faire un plan de déplacement actif au niveau de l’école Les Cœurs Vaillants et évaluer la 
pertinence de mettre davantage de brigadiers autour des écoles
Un plan de déplacement actif, adopté en 2020, sécurise les trajets des élèves et encourage 
les déplacements à pied ou à vélo. Des mesures supplémentaires ont été mises en œuvre pour 
améliorer la sécurité dans l’axe Saint-Antoine et des Patriotes.

81 : Se doter d’une politique municipale de modération de la circulation
Adoptée en 2019, cette politique a réduit les vitesses dans les quartiers résidentiels, renforçant 
la sécurité dans plusieurs secteurs. De plus, des campagnes de sensibilisation ont été mises en 
place par le service des communications au fil des années.
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Le bilan des actions du Plan d’Actions en Développement Durable (PADD) de la Ville de 
Contrecoeur révèle que, malgré de nombreuses réussites, certaines initiatives restent en 
cours, non réalisées ou non réalisables. Cette section explore les raisons de ces retards et 
identifie les leçons apprises ainsi que les opportunités pour l’avenir. Ces défis illustrent la 
complexité des projets entrepris tout en reflétant l’engagement constant de la Ville.
 
Les actions en cours progressent malgré des contraintes financières, organisationnelles 
ou logistiques. La Ville ajuste ses stratégies et mobilise les ressources nécessaires pour 
garantir leur aboutissement. Ces projets reflètent la détermination municipale à répondre aux 
objectifs fixés.
 
Les actions non réalisées mettent en évidence des besoins supplémentaires en termes de 
financement ou de coordination. Certaines nécessitent des approbations interinstitutionnelles 
ou une mobilisation communautaire accrue, retardant leur mise en œuvre. Ces retards incitent 
à repenser les priorités, explorer des alternatives et renforcer les collaborations pour relancer 
ces initiatives.

La Ville de Contrecoeur demeure engagée dans la poursuite de ses objectifs de durabilité. 
Ces défis, loin d’être des obstacles définitifs, offrent des opportunités d’apprentissage pour 
améliorer la planification et la gestion des projets futurs. En tirant parti de ces expériences, la 
Ville renforce sa résilience et sa capacité à réaliser des projets ambitieux.
 
En définitive, ces actions, qu’elles soient en cours ou non réalisées, rappellent que le 
développement durable est un processus en évolution. Avec innovation et persévérance, 
la Ville continue de construire un Contrecoeur résilient, inclusif et engagé, prêt à relever les 
défis d’aujourd’hui et de demain.

RÉSUMÉ DES ACTIONS NON-RÉALISÉS OU EN COURS

17



Le bilan du Plan d’Actions en Développement Durable (PADD) de la Ville de Contrecoeur 
témoigne d’un engagement fort et constant envers l’avenir de notre communauté. 
Ce document illustre non seulement les nombreux progrès accomplis, mais aussi les 
défis rencontrés et les efforts en cours pour les surmonter. Chaque action, qu’elle soit 
complétée, en cours ou à venir, reflète la volonté de la Ville de placer le développement 
durable au cœur de ses priorités.
 
Grâce à des initiatives ambitieuses et une mobilisation collective, la Ville de Contrecoeur 
continue d’améliorer la qualité de vie de ses citoyens tout en préservant les ressources 
pour les générations futures. Ce bilan est un outil essentiel pour guider les décisions à 
venir et maintenir le cap vers un développement harmonieux, résilient et inclusif.
 
Cependant, le développement durable reste un processus évolutif. Il exige innovation, 
persévérance et collaboration entre les citoyens, les élus et les partenaires. Ensemble, 
nous avons la capacité de transformer les défis en opportunités et d’atteindre des objectifs 
encore plus ambitieux.
 
Contrecoeur réaffirme ainsi son rôle de modèle en matière de durabilité et d’innovation. 
Nous invitons chaque citoyen à continuer de participer activement à cette démarche 
collective pour bâtir un avenir où bien-être, équité et préservation environnementale sont 
les piliers de notre communauté.

Ensemble, poursuivons sur cette lancée pour faire de Contrecoeur une ville durable, 
dynamique et exemplaire.

CONCLUSION
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ANNEXE (BILAN)

Orientation environnementale
Un milieu de vie sain, où la communauté limite son empreinte environnementale, contribue à embellir son territoire 
et à préserver sa richesse patrimoniale

1

Objectif 1 : Diminuer la pollution sur l’environnement local et avoisinant

19



Objectif 2 : Favoriser l’utilisation du transport en commun et du transport actif
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Objectif 3 : Réduire la consommation d’eau potable
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Objectif 4 : Favoriser la diminution de l’empreinte écologique de la communauté
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Objectif 5 : Embellir le milieu urbain
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Orientation environnementale
Des milieux naturels préservés, bonifiés, diversifiés et accessibles, au cœur de la vie communautaire2

Objectif 1 : Encourager les initiatives d’agriculture urbaine
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Objectif 2 : Améliorer l’accessibilité universelle aux milieux naturels
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Objectif 3 : Bonifier le couvert forestier dans le périmètre urbain
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Objectif 4 : Protéger les milieux naturels existants

Objectif 5 : Maintenir la biodiversité indigène des milieux naturels



Orientation économique
Une ville maritime rayonnante où l’économie mise à la fois sur un développement industriel vert aux technologies 
innovantes complémentaire d’une offre commerciale locale, portée par une activité touristique variée

3

Objectif 1 : Encourager la consommation dans les commerces locaux
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Objectif 2 : Limiter l’impact des activités agricoles, industrielles, commerciales et institutionnelles 
sur l’environnement
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Objectif 3 : Mettre en valeur l’offre touristique de la Ville
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Objectif 4 : Augmenter et diversifier le nombre d’emplois locaux
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Orientation sociale
Une communauté inclusive, unie et mobilisée, où la communication est garante d’implication citoyenne dans la vie 
municipale et où les besoins collectifs sont pris en considération

4

Objectif 1 : Améliorer la diversité des types de logements
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Objectif 2 : Augmenter le bien-être global des citoyens
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Objectif 3 : Valoriser l’implication citoyenne
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Objectif 4 : Développer le sentiment d’appartenance
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Objectif 5 : Accroître les échanges dans la communauté
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Objectif 6 : Assurer la sécurité dans les quartiers
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